
FICHE RÉFLEXE
Mars 2024

Nouvelles obligations pour  
les emballages de la restauration
Les emballages primaires des produits alimentaires utilisés ou consommés par les professionnels de la restauration 
sont désormais soumis à des obligations inscrites dans l'article L.541-10-1 du code de l'environnement, visant à 
réduire leur impact environnemental. Les entreprises concernées sont désormais tenues de financer ou d’organiser 
la gestion de la fin de vie des déchets issus des emballages de la restauration. Une nouvelle filière de Responsabilité 
Elargie du Producteur (REP) dédiée aux emballages de la restauration (ER) entre ainsi en vigueur en mars 2024.  
Cette nouvelle filière a également un impact sur la REP Emballages Ménagers et Papiers Graphiques (EMPG) en 
étendant son périmètre. On vous explique tout !

Êtes-vous concerné par ces nouvelles obligations ?
Sont concernés les producteurs de produits alimentaires emballés à destination des professionnels de la restauration.
La loi définit le professionnel de la restauration comme une personne ayant une activité professionnelle de restauration. Cela concerne 
tout type de restauration, en intérieur ou en extérieur, sur place ou à emporter, individuelle ou collective.

Quelle filière REP pour quel emballage de la restauration ?
Le périmètre de la REP ER a été défini par le décret du 7 mars 2023 et l’arrêté du 20 juillet 2023. On parle parfois de « REP au 
format » pour qualifier la REP ER car c’est le format du produit emballé qui va déterminer de quelle filière REP l’emballage dépend.

RÈGLEMENTATION

Bon à savoir
Le groupe CITEO crée sa filiale CITEO Pro
CITEO Pro est à ce jour le seul éco-organisme agréé pour la REP Emballages de la Restauration. Par la création 
de CITEO Pro, le groupe CITEO souhaite élargir son périmètre d’action pour réduire l'impact environnemental 
de tous les emballages et mettre son expertise au service des acteurs de la restauration. Vous souhaitez en savoir 
plus et être informé des actualités de cette nouvelle REP ? 
Pour plus d'informations, rendez-vous sur www.citeopro.com.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047274648
www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=i18Wkuyn4Vl70eYdM8iDKs-iqmYsnm7jq9JvNFwPQos=
http://www.citeopro.com


* Sauf exception de périmètre prévue à l'article 2  
de l'arrêté du 20 juillet 2023

1 -  Définition tirée de l’article R543-43 du Code de l’Environnement : « Emballage de vente ou emballage primaire : il est conçu de manière à constituer, au point de vente, un article destiné 
à l'utilisateur final ou au consommateur ». 

2 - Valeurs définies dans l' annexe de l'arrêté du 20 juillet 2023
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Emballages primaires1  
de produits alimentaires

NON

NON
Ces emballages ne sont pas concernés aujourd’hui  

par la REP mais entreront dans le périmètre  
de la REP EIC en 2025.

NON

NON

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

OUIOUI

Ces emballages de produits  
non alimentaires sont  

destinés à des professionnels

Le volume/la masse du produit emballé est supérieur(e) aux valeurs définies dans l'annexe de l'arrêté du 20/07/2023

L'emballage primaire du produit  
entre dans le périmètre de la REP ER*

Emballages
grands formats*

L’emballage doit contribuer au titre de la REP ER.

Je vends uniquement  
à des professionnels  
de la restauration ou  

à des ménages

Ces emballages destinés  
à des ménages sont concernés  

par la REP EMPG.

ER : Emballages de la Restauration - EMPG : Emballages Ménagers et Papiers Graphiques - EIC : Emballages Industriels et Commerciaux

L'emballage du produit  
est considéré comme mixte alimentaire (EMA).  

Il entre dans le périmètre de la REP EMPG.

L’emballage doit contribuer au titre de la REP EMPG.

Je peux  
le prouver

La part de ces produits vendus  
à d'autres professionnels  

n'est pas concernée  
par la  REP ER.

Le périmètre et les obligations en un coup d’œil

UN DOUTE ? UNE QUESTION ?
                               en ligne accessible 24h/24 sur votre espace clients.citeo.com 

 0 808 80 00 50 (service gratuit + prix d’appel) 
     CENTRE D’AIDE   

Je vends + de 50 %  
de mes produits  

alimentaires grands 
formats à d'autres 

professionnels

La loi exige de déterminer  
le format de l’emballage pour définir 
de quelle filière REP il dépend.

Si vous ne pouvez pas le prouver,  
ces emballages sont concernés  
par la REP ER.

NON NON

OUI

Emballages
petits formats*

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=i18Wkuyn4Vl70eYdM8iDKs-iqmYsnm7jq9JvNFwPQos=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=i18Wkuyn4Vl70eYdM8iDKs-iqmYsnm7jq9JvNFwPQos=
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042904582/
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=i18Wkuyn4Vl70eYdM8iDKs-iqmYsnm7jq9JvNFwPQos=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=i18Wkuyn4Vl70eYdM8iDKs-iqmYsnm7jq9JvNFwPQos=
https://clients.citeo.com/fr/public/login

